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F. Succursale de I'Office ä Lausanne.

La question de la suppression de notre Bureau auxiliaire de Lausanne, qui avait
ete soulevee en 1922, n'est pas revenue sur le tapis. Nous nous en felicitons, car
nous estimons que cette succursale, si eile est bien dirigee, peut rendre d'exeellents
services sans peser lourdement sur uotre budget. Elle donne, d'autre part,, satisfaction

ä nos Confederes romands qui tiennent ä posseder un organe de l'Office s'occu-
pant plus specialement de leurs interets touristiques et ferroviaires.

Les attributions de la succursale sont, en sorame, les memes que Celles du siege
principal, mais en prenant surtout en consideration les besoins et les aspirations de
la Suisse romande dans le domaine de la propagande, de la publicite et du trafic,
ainsi que les relations de la Suisse avec les pays neo-latins.

Son activite s'accroit d'annee en an nee et ce bureau est toujours plus consulte
de 1'etranger sur les voyages et les sejours en Suisse, ainsi que cela ressort des sta-
tistiques indiquees au chapitre E, chiffre 1, surtout si Ton songe d'une part que le

personnel de la succursale est limite ä deux personnes et, d'autre part, que le bureau
de Lausanne est surtout en relations avec des pays dont l'appoint est encore fort
restreint dans le tourisme suisse.

Le siege auxiliaire s'est occupe de 1'organisation d'un voyage d'etudes d'une
trentaine de medecins hollandais qui ont visite les principales villes et les stations
climatiques balneaires de la Suisse occidentale. II a organise le passage en Suisse
romande du XVIIe V. E. M. (Voyage d'etudes medicales frangais). Le chef de la
succursale a accompagne les participants ä ces deux voyages.

La collaboration ä l'elaboration de materiel de propagande a absorbe une partie
du travail du bureau de Lausanne. Celui-ci a prepare, entre autres, un guide pour
des voyages en automobile en Suisse; il a egalement procede ä la traduction et ä la
redaction d'un certain nombre d'articles qui ont paru dans diverses revues
touristiques.

Dans le domaine du trafic, la succursale a collabore ä l'etude des horaires de
la Suisse occidentale, en se tenant constamment en rapport avec les autorites, les
associations touristiques, les compagnies de transport et la Direction du premier Ar-
rondissement des C. F. F.

La succursale s'est egalement occupee du Probleme de la circulation des
automobiles et des motocyclettes, d'entente avec 1'Automobile Club et le Touring Club de
Suisse.

Enfin, le siege auxiliaire s'est charge de l'etablissement de la statistique du
mouvement touristique en Suisse. II est en rapports pour cela avec toutes les

associations qui s'occupent de cette statistique: bureaux speciaux, societes de develop-
pement, sections de la Societe suisse des hoteliers, Chambres de Commerce, etc.

La succursale de Lausanne participe done d'une maniere suivie et intensive ä
toute l'activite de l'Office suisse du Tourisme.

G. Mouvement des etrangers en Suisse en 1923.
Le mouvement touristique suisse pendant la saison d'hiver 1922-23 et la saison

d'ete 1923 a fait l'objet de deux rapports presentes au Conseil du tourisme par M. le
Dr. Blaser, chef de notre Siege auxiliaire de Lausanne. lis ont ete tous deux par-
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tiellement reproduits par la presse suisse; le second a ete publie sous forme de
brochure en allemand et en franqais. Constatons que si la saison d'hiver 1922-23

a marque un leger progres sur les precedentes, Amelioration a ete plus
sensible encore pendant 1'ete 1923, presque toutes les nationalites indiquant une certaine
augmentation. Et dejä les resultats de l'hiver en cours depassent les previsions les
plus optimistes, nos stations ayant retrouve leur vogue d'avant-guerre. C'est
une grande satisfaction pour ceux qui travaillent ä mettre en valeur ä l'etranger le

«capital-beaute» de notre pays, les vertus curatives de nos stations balneaires et cli-
matiques, la reputation meritee de nos institutions scolaires.

H. Finances:
Notre rapport sur 1'exercice 1922 disait que les ressources annuelles de l'Office

ne correspondent pas au developpement de celui-ci, ä l'extension de sa propagande,
aux services qu'on en attend. Le comite de direction, tenant compte de l'importance
majeure du tourisme pour la vie economique de notre pays, estimait que l'Office doit
pouvoir poursuivre l'execution de ses travaux et que dans ce but, il fallait chercher
les voies et moyens propres ä augmenter ses ressources.

Donnant suite ä la decision prise dans ce sens par le Conseil du tourisme, nous
avons adresse au Conseil federal, puis ä 1'Assemblee federate suisse une re-
quete tendant ä ce que la subvention federale ä 1'Association nationale pour le

developpement du tourisme soit portee de frs. 120,000.— ä frs. 250,000.—
Dans notre demande nous avons surtout fait ressortir que l'aide accordee par la

Confederation ä l'Association nationale pour le developpement du tourisme ne peut
pas etre assimilee ä une subvention ordinaire ä fonds perdu, mais qu'elle doit etre
consideree comme une depense productive, qui doit etre faite naturellement et ne-
cessairement dans l'interet meme de la Confederation, laquelle est directement inte-
ressee au tourisme par ses services fiscaux. En d'autres termes, la contribution de la
Confederation aux depenses de l'Office suisse du Tourisme n'a pas le caractere d'unc
subvention, mais celui d'une retribution de services.

Notre requgte insiste sur la grande importance du mouvement des etrangers
pour notre economie nationale, pour les entreprises de transports, les industries, lc

commerce et l'agriculture de la Suisse; eile releve aussi que le tourisme et l'hötellerie
sont, ä cote de l'elevage et de la culture du sol, les plus nationales, les plus suisses
de nos industries. On ne peut pas les transplanter, car elles sont intimement liees
ä la beaute de notre pays.

Ensuite de notre demande, le Conseil des Etats a adopte un postulat par lequel
le Conseil federal est invite ä faire rappoi't sur les resultats obtenus et les experiences

faites avec la subvention annuelle de 120,000 frs. a la Centrale suisse du tourisme
en vertu de l'Arrete federal du 28 septembre 1917, ainsi que sur la requete dc no-
vembre 1923 de la centrale du tourisme ä 1'Assemblee federale tendant ä obtenir
une augmentation considerable de la subvention qui lui est accordee, et enfin sur
la question de savoir si, en cas d'augmentation de la subvention, il n'y aurait pas lieu
de reviser l'arrete federal de 1917, afin de mettre en rapport la subvention federale
avec les subsides accordes par d'autres interesses et afin aussi d'augmenter l'influence
de la Confederation sur les organes administratifs de la Centrale du tourisme.

Les choses en sont la fin decembre 1923, mais nous attendons avec confiancc
le rapport demande au Conseil federal et la decision qui sera prise par les Cliambres
föderales.
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